
RO>BT. S. MJLNHS LIEUT. GOUVERNEUR.

EORGE TROI.Spar la Grace deý DiEu Roi de la
Granýde'Breragne, de Ftance et d'fliandedéfeh..
feur de la Foi, &c. &c. e nos bien-aimknei fidè-%

Sles Confeillers du Confeil Légiflatif de notre Pro-
'~vince du Bas Canada, et à nos aimés et fid %les les

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre
>d'Affemblée de notre dite Province, convoqués et

choifis pour notr préfent Parlement Provincial de notre dite Province
et à tous nos aimtés Sujets que ces préfeares,'pcuvent conrerner, SALUT .

Vu que nous avons-jugé à propos, par et de l'avis de notre Confeil E.
xécutif de notre dite Province du Bas Canada, de diffobudre ce préfent
Parlement Provincial de notre dire Province, qui eft adtucllement pro.
rogé j ufqu'au qu~atrième jour de juillet prochain, pour cette fin nou.s
publions notre #fente Proclamation Royale, et en conféquence, par la
pfrfente,. termeinons le dit )Parlement Provincial, et l'es Confeilters Lé-
giflatifs, et'les Chevaliers, Citoyens et Bourgcois de la Chambre d'Af-
femblée font déchargés de f'afiembler et s 'y trouvèr Vendredi le qua..
trième jour de juillet ,prochain: et voulant et étant réfolus d'affembler
le plutôt poffible notrrkpeuple de notre dite Province, et d'avoir font a-
vis dans le Parlemçnt Provincial, faifons favoir, par la préfente, notre
volonté et plaifir Royal, pour convoquer un nouveau Parlement Provin-.
cial et déclarons encore I~r la préfente, qu'avec l'avis de notre dit Con-
feil Exéciqtif, nous avon's donné ce jour, "un ordre pour émaner des Writs
eni due forme, pour convoquer un -nouveau Parlement Provincial, -dans
notre dite Province, lefquels Wris doivent être datés *le feptièé
niejoutr du préfentmoisde Juin et retournables Lundi le vingt-.huitième
jour de Juillet proc'haià. En-témoignage de quoi, nout avons faitý ren.

drce ,réferites L.ttrcs Patentes, et y avons fait appler fr gr4ndi Sceau,
de notre dite Province-. Témoin notre fidéle et bien aimé ROBERT SHORE
M .- N s, Lieutenant Gouverneur de notre dite ProVi!mce du 3a s Cafiada;'
à notre Château Saint Louis, dans notre cité de Quiébec, en notre dite
Province, Ic quatriéme jour de Juin, dans l'an de notre Seigneur mil
huit cent, et dans la quarantième année de notre Regne.
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